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Formulaire d’inscription à l’examen
Portant sur les connaissances professionnelles générales relatives à la conduite des trains

1. Notice

La licence de conducteur de train est un justificatif obligatoire destiné à harmoniser la certification des conducteurs entre les Etats membres de la Communauté européenne.

Elle justifie des aptitudes médicale et psychologique d’un conducteur à assurer les missions de sécurité associées à la conduite d’un train. Elle justifie également d’un niveau minimum de connaissances élémentaires en matière ferroviaire.

Tout candidat à l’obtention de la licence de conducteur de train doit s’être approprié les bases générales et les principes des connaissances portant sur : 

· Les techniques ferroviaires et les procédures qui y sont liées, y compris les principes de sécurité et la philosophie sur laquelle repose la règlementation relative à l'exploitation ;

· Les risques associés à l'exploitation ferroviaire et les différents moyens à déployer pour les maitriser, et les procédures qui y sont liées ;

· Les principes régissant un ou plusieurs modes d'exploitation ferroviaire et les procédures qui y sont liées.

· Les trains, leurs éléments constitutifs et les exigences techniques relatives aux engins moteurs, aux wagons, aux voitures et au reste du matériel roulant, et les procédures qui y sont liées.

L’acquisition de ces connaissances de base est vérifiée lors d’un examen auquel le candidat doit se présenter dans un centre agréé à cet effet par l’EPSF.

La liste des centres chargés des examens agréés est disponible sur le site Internet de l’EPSF. Le CIFFCO (Centre International de Formation Ferroviaire de la Côte d’Opale) est un organisme chargé des examens, agréé par l’EPSF.

Cet examen prend la forme d’un questionnaire à choix multiple de 40 questions en langue française. Il est réalisé au moyen d’un système informatique qui en assure automatiquement la correction. La durée de l’examen n’excède pas 1 heure.

Pour réussir l’examen, le candidat doit répondre correctement à au moins 32 questions.

En cas de réussite à l’examen, le centre remet au candidat une attestation en deux exemplaires dont l’un sera à joindre à la demande de licence.

La délivrance de la licence n’est possible que si le demandeur est :

· Âgé d’au moins 18 ans,
· Diplômé de l'enseignement secondaire ou peut justifier d'un niveau scolaire équivalent,
· titulaire d'une attestation de réussite à un examen portant sur les connaissances professionnelles générales relatives à la conduite de trains délivrée par un organisme chargé des examens agréé par l’EPSF,
· Titulaire d'un certificat d'aptitude physique délivré par un médecin agréé,
· Titulaire d'un certificat d'aptitude psychologique délivré par un psychologue agréé.

Avant d’engager les démarches de demande de licence, le demandeur devra s’assurer qu’il répond bien à l’ensemble de ces critères.

L’inscription à une session d’examen portant sur les connaissances professionnelles générales relatives à la conduite des trains est à titre individuel, toutefois, la demande peut être faite par l’entreprise du candidat. Il faut pour cela que son employeur désigne une personne de référence au sein de son organisation qui procédera à l’(aux) inscription(s). Toute annulation de participation d’un candidat doit être communiquée au CIFFCO au minimum 5 jours ouvrés avant la date programmée de l’examen. A défaut, l’examen sera facturé au candidat ou à son entreprise.

Le coût de l’examen est indiqué sur le site internet du CIFFCO (www.ciffco.com) et sera facturé au candidat ou à l’employeur ayant procédé à l’inscription.




INSCRIPTION A L’EXAMEN PORTANT SUR LES CONNAISSANCES PROFESSIONNELLES GENERALES RELATIVES A LA CONDUITE DES TRAINS


2. Inscription par : l’Entreprise Ferroviaire ou|X| Individuelle|_|  

Date de la session (se renseigner auprès du CIFFCO) Le 01/08/2024 à 10h00


Nom de famille      

[bookmark: Texte3]Nom de jeune fille      

[bookmark: Texte2]Prénom      

Date de naissance 

Lieu de naissance ;

Adresse 

[bookmark: Texte15]Appt      

[bookmark: Texte5]N°      

[bookmark: Texte6]Rue      

[bookmark: Texte7]Code postal      

[bookmark: Texte16]Lieu-dit      

[bookmark: Texte8]Ville      Cachet de l’Entreprise et signature


[bookmark: Texte9]N° de téléphone fixe      

[bookmark: Texte17]N° de téléphone mobile      

Adresse email :      

[bookmark: Texte10]Nom de l’entreprise ferroviaire du candidat      
Adresse de l’entreprise ferroviaire du candidat      
N° de téléphone      
Nom de la personne désignée par l’entreprise ferroviaire pour l’inscription des candidats      

Vous êtes-vous précédemment présenté à l'examen de connaissances ferroviaires générales ? 
[bookmark: CaseACocher1][bookmark: CaseACocher2]oui |_| non |_|

[bookmark: Texte11]combien de fois ?      

[bookmark: Texte12]à quelle(s) date(s) ?      

[bookmark: Texte13]dans quel(s) organisme(s) d'examen agréé(s) ?      

[bookmark: CaseACocher3][bookmark: CaseACocher4]résultat(s) échec |_| réussite |_|

[bookmark: Texte14]Si vous vous êtes déjà présenté à l’examen de connaissances ferroviaires générales, veuillez indiquer le motif de cette nouvelle inscription :      
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